
ANNEXES  
Annexe n° 1 : Liste des exécutés dans les communes de Saint-Gilles et d’Ixelles (1944-1949) 

 

  

Nom Date Lieu Heure 

Herten Paul 13 novembre 1944 Saint-Gilles 8h00 

Hoogeven Joseph 13 novembre 1944 Saint-Gilles 8h00 

Lhost Jules 22 mars 1945 Saint-Gilles 7h03 

Meulenyser Victor 30 août 1945 Saint-Gilles 7h00 

De Feyter Charles 25 septembre 1945 Saint-Gilles 7h00 

Schmidt Jean 2 décembre 1945 Saint-Gilles 8h30 

Streel Lucien 21 février 1946 Ixelles 8h15 

Borms August 12 avril 1946 Ixelles 6h45 

Bayart Hubert 24 septembre 1947 Ixelles 6h30 

Renuart Jules 13 avril 1948 Ixelles 6h30 

Mathy Félicien 1er juin 1948 Ixelles 4h45 

Dezitter Prosper 17 septembre 1948 Ixelles 6h15 

Giralt Florentine 4 juin 1949 Ixelles 5h10 

Nootens Marcel 4 juin 1949 Ixelles 5h10 



Annexe n° 2 : Ajouts et modifications de la législation 

 

De nombreux arrêtés-lois, arrêtés du Prince Régent, arrêtés royaux et lois sont mises sur pied 

dans le cadre de la répression. Sont repris ici, les principales modifications et dispositions 

depuis l’Occupation avec un renvoi à leur publication dans le Moniteur belge.  

 

• Arrêté-loi du 17 décembre 1942 portant additions ou modifications aux articles 113, 

117, 118bis et 121bis du Code pénal (Moniteur belge,, 29 décembre 1942, p. 512-514.).  

• Arrêté-loi du 6 mai 1944 sur la déchéance de nationalité, la privation et la suspension 

de certains droits pour infraction commise en temps de guerre contre la Sûreté extérieure 

de l’État (Moniteur belge, 2 septembre 1994, p. 410-414).  

• Arrêté-loi du 6 mai 1944 relatif aux fonctions publiques (Moniteur belge, 1er septembre 

1944, p. 386-394).  

• Arrêté-loi du 26 mai 1944 relatif à la compétence et la procédure en matières de crimes 

et délits contre la Sûreté de l’État (Moniteur belge, 2 septembre 1944, p. 424-432).  

• Arrêté-loi du 25 mai 1945 précisant l’application de l’alinéa 4 de l’article 115 du Code 

pénal en cas d’occupation ennemie (Moniteur belge, 28-29 mai 1945, p. 3406).  

• Arrêté-loi du 19 septembre 1945 relatif à l’épuration civique (Moniteur belge, 1er – 2 

octobre 1945, p. 6333-6341).  

• Loi du 15 octobre 1945 établissant un impôt spécial sur les bénéfices résultant de 

fournitures et de prestations à l’ennemi (Moniteur belge, 28 octobre 1945, p. 7247-

7252).  

• Loi du 7 juin 1948 modifiant l’article 123ter du Code pénal (Moniteur belge, 13 juin 

1948, p. 4856).  

• Loi du 14 juin 1948 relative à l’épuration civique (Moniteur belge, 26 juin 1948, p. 

5131-5136).  

• Loi du 1er juin 1949 maintenant certaines dispositions légales en vigueur nonobstant la 

remise de l’armée sur pied de paix (Moniteur belge, 5 juin 1949, p. 5128).  

• Arrêté-royal du 6 mars 1951 relatif aux peines disciplinaires et aux démissions d’office 

prononcées à charge des agents de l’État en raison de leur comportement pendant 

l’Occupation ennemie (Moniteur belge, 8 mars 1951, p. 1510).  

• Arrêté-royal du 9 avril 1951 relatif aux peines disciplinaires et démissions d’office 

prononcées à charge de membres du personnel scientifique et enseignant de l’État, en 



raison de leur comportement pendant l’occupation ennemie (Moniteur belge, 7-8 mai 

1951, p. 3519).  

• Loi du 29 février 1952 modifiant la loi du 14 juin 1948 relative à l’épuration civique 

(Moniteur belge, 5 mars 1952, p. 1481-1483).  

• Loi du 24 décembre 1953 relative aux sanctions disciplinaires et aux démissions d’office 

encourues en raison de leur comportement durant l’occupation ennemie par les agents 

des provinces, des communes, des associations de communes, des commissions 

d’assistance publique et autres établissements subordonnés aux provinces ou aux 

communes et par les membres du personnel des établissements d’enseignement privés 

inspectés par l’État, ainsi que par les agents de l’État et les membres du personnel 

scientifique et enseignant des établissements scientifiques et d’enseignement de l’État 

(Moniteur belge, 10 janvier 1954, p. 118).  

• Loi du 24 décembre 1953 relative à la révision des mesures disciplinaires en raison de 

leur comportement pendant l’occupation ennemie à l’égard des personnes visées à 

l’article 1er et 2e, de l’arrêté-loi du 8 mai 1944. Relatif aux fonctions publiques, ainsi 

qu’à l’égard de certains membres de l’Ordre judiciaire, des officiers et agents de la 

police judiciaire près les parquets et du personnel des parquets et des greffes (Moniteur 

belge, 10 janvier 1954, p. 114).  

• Loi du 30 décembre 1953 relative à la déchéance de la nationalité belge du chef de 

condamnation par défaut pour infraction contre la Sûreté extérieure de l’État, commise 

entre le 26 août 1939 et le 15 juin 1949 (Moniteur belge, 17 janvier 1954, p. 284).  

• Loi du 27 juin 1960 complétant la loi du 30 décembre 1953 relative à la déchéance de 

la nationalité belge du chef de condamnation par défaut pour infraction contre la Sûreté 

extérieure de l’État commise entre 26 août 1939 et le 15 juin 1949 (Moniteur belge, 12 

juillet 1960, p. 5320).  

• Loi du 14 juillet 1960 relative aux dommages-intérêts alloués à l’État du chef 

d’infraction aux dispositions des articles 104, 109 et 113 à 123decies du Code pénal 

(Moniteur belge, 11 août 1960, p. 6088-6089).  

• Loi du 30 juin 1961 relative à l’épuration civique (Moniteur belge, 1er juillet 1961, p. 

5350-5353) 

• Loi du 30 mars 1962 relative à la déchéance de la nationalité belge résultant de l’arrêté-

loi du 20 juin 1945 (Moniteur belge, 13 avril 1962, p. 3046).  



• Loi du 3 décembre 1964 prolongeant la durée de la prescription des peines de mort 

prononcées pour infractions contre la Sûreté extérieure de l’État, commises entre le 9 

mai 1940 et le 8 mai 1945 et modifiant l’article 4 de la loi du 30 décembre 1953 relative 

à la déchéance de la nationalité belge (Moniteur belge, 4 décembre 1964, p. 12572).  

  



Annexe n° 3 : Article 114, 116, 118, 119, 120, 120bis, 120quater du Code pénal 

 

Art. 114. Quiconque aura pratiqué des machinations ou entretenu des diverges avec une 

puissance étrangère ou avec toute personne agissant dans l’intérêt d’une puissance étrangère, 

pour engager cette puissance à entreprendre la guerre contre la Belgique, ou pour lui en 

procurer les moyens, sera puni de la détention perpétuelle. Si des hostilités s’en sont suivies, il 

sera puni de mort1.  

Art. 116. Quiconque aura sciemment livré ou communiqué en toute ou en partie, en 

original ou en reproduction, à une puissance ennemie ou à toute personne agissant dans 

l’intérêt d’une puissance ennemie, des objets, plans, écrits, documents ou renseignements dont 

le secret vis-à-vis de l’ennemi intéresse la défense du territoire ou la sûreté de l’État, sera puni 

de mort.  

Art. 118. Quiconque aura sciemment livré ou communiqué en tout ou en partie, en 

original ou en reproduction, à une puissance étrangère ou à toute personne agissant dans 

l’intérêt d’une puissance étrangère, des objets, plans, écrits, documents ou renseignements dont 

le secret vis-à-vis de l’ennemi intéresse la défense du territoire ou la sûreté de l’État, sera puni 

de la détention de cinq à dix ans.  

Si le coupable était investi d’une fonction ou d’un mandat public, ou s’il remplissait une 

mission ou accomplissait un travail à lui confié par le gouvernement, il sera puni de la détention 

de dix à quinze ans.  

Art. 119. Quiconque aura sciemment livré ou communiqué en tout ou en partie, en 

original ou en reproduction, à une puissance non qualifiée pour en prendre livraison ou 

connaissance, des objets, plans, écrits, documents ou enregistrements visés à l’article 118, sera 

puni d’un emprisonnement de six mois à un an et d’une amende de 500 francs à 5 000 francs.  

Sera puni des mêmes peines quiconque, sans autorisation de l’autorité compétente, aura 

reproduit, publié ou divulgué, en tout ou en partie, par un procédé quelconque des objets, plans, 

écrits, documents ou renseignements visé à l’article 118.  

Art. 120. Quiconque, sans qualité pour en prendre livraison ou connaissance, ce sera 

procuré en tout ou en partie, en original ou en reproduction, des objets, plans, écrits, documents 

	
1 Loi du 4 août 1914 sur les crimes et délits contre la sûreté extérieure de l’État, dans Moniteur belge. Journal 
officiel, 84e année, n° 217, 5 août 1914, p. 4995, modifiée par la Loi du 17 décembre 1937 apportant des 
modifications au chapitre II du titre Ier du livre 2 du Code pénal, relatif aux crimes et délits contre la sûreté 
extérieure de l’État, dans Moniteur belge. Journal officiel, 107e année, n° 358, 24 décembre 1937, p. 7738.  



ou renseignements visés à l’article 118 ou les aura reçus volontairement, sera puni d’un 

emprisonnement d’un mois à cinq ans et d’une amende de 100 à 5 000 francs.  

Art. 120bis. Sera puni d’un emprisonnement de six mois à cinq ans et d’une amende de 

500 à 5 000 francs :  

1° Quiconque, sous un déguisement ou en dissimulant son identité, sa profession, sa 

qualité ou sa nationalité, ou à l’aide d’une manœuvre ayant pour but de tromper les agents 

préposés à la garde ou de déjouer leur surveillance, se sera introduit soit dans un fort, un 

ouvrage quelconque de la défense, un poste, un navire de l’État ou un navire réquisitionné ou 

affrété par lui, un établissement militaire, maritime ou aéronautique, un dépôt, un magasin ou 

parc militaire, soit dans un atelier, un chantier ou un laboratoire où s’exécutent pour l’État 

des travaux intéressant la défense d’un territoire :  

2° Quiconque, par l’un des moyens prévus à l’alinéa précédent, aura levé un plan, 

reconnu des voies de communication, des moyens de correspondance ou de transmission à 

distance ou recueilli des renseignements intéressant la défense du territoire ou la sûreté 

extérieure de l’État :  

3° Quiconque, en vue de recueillir ou de transmettre des renseignements intéressant la 

défense du territoire ou la sûreté extérieure de l’État et sans avoir qualifié à cet effet, aura 

organisé ou employé un moyen quelconque de correspondance ou de transmission à distance. 

(…) 

Art. 120quater. La tentative de l’une des infractions prévues par les articles 116, 119, 

120 à 120ter est considérée comme l’infraction elle-même.  

Art. 120sexties. Si elles ont été commises en temps de guerre :  

Les infractions prévues par les articles 118, 119, 120 et 120bis seront punies de mort2. 

  

	
2 Loi du 19 juillet 1934, relative aux crimes et délits contre la sûreté extérieure de l’État, dans Moniteur belge. 
Journal officiel, 104e année, n° 208, Bruxelles, 27 juillet 1934, p. 4115-4118.  



Annexe n° 4 : Résumés d’avis du Régent concernant les demandes en grâce des condamnés à 

mort (dossiers n° 1, 2, 29, 88, 92, 97, 137, 180, 469, 695, 784, 863, 864, 985)3  

 

	
3 Bruxelles, Archives du Palais royal, n° 551, Résumés d’avis du Régent concernant les demandes en grâce des 
condamnés à mort. 



 

 

 
 

 



 

 

 
 

 



 

 

 
 

 



 

 

 
 

 



 

 

 
 

 



 

 

 
 

 



 

 

 
 

 



 

 

 
 

 



 

 

 
 

 



 

 

 
 

 



 

 

 
 

 





 
 

 

 

 





 



 
  



Annexe n° 5: Dates de suppression de la publicité et de la peine de mort au XIXe siècle4  

 

Pays Suppression de la publicité Abolition de la peine de mort 

Allemagne Entre 1851 et 1863, selon les 

États 

1949 (en R.F.A) et 1967 (en 

R.D.A) 

Angleterre 1868 1964 

Autriche 1873 1950 (droit commun) 

Belgique 1867(droit politique) 1996 

Canada 1869 1976 

Espagne 1900 1978 (droit commun) 

Etats-Unis Dans tous les États, entre 1833 

(Rhode Island) ou 1834 

(Pennsylvanie) et 1936 

(Kentucky) ou 1937 (Missouri) 

Dans 13 États, entre 1846 

(Michigan) et 2009 (Nouveau-

Mexique) 

France 1939 1981 

Pays-Bas 1867 1870 (droit commun) 

Portugal 1867 1852 (politique) 

1867 (droit commun) 

Suède 1877 1921 (droit commun) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

	
4 THIBAULT L., La peine de mort en France et à l’étranger, Paris, Gallimard, 1977. 



 

Annexe n° 6 ; circulaires n° 1003 et 1004 (17 et 20 novembre 1944) 

	
 

 

 



 



 
 

 

 

 



 

 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 



 



 
 

 

 

 



 
 

 

 

 



 

Annexes n° 7 : lieux d’exécution en Belgique au 30 janvier 19485  

  

Ville Lieu 

Anvers Caserne de la gendarmerie 

Arlon Dans un hangar propriété du chemin de fer 

Bruges Caserne « De raedemacker » 

Bruxelles Caserne de la gendarmerie, 27, avenue de la 

Couronne, Ixelles 

Charleroi  Caserne de la gendarmerie de Trazegnies 

Courtrai Au tir militaire  

Gand Plaine d’exercice « De Ster » 

Hasselt Ancien dépôt de munition 

Liège Fort de Liers 

Louvain Tir national d’Heverlee 

Namur  Citadelle « Caserne Terra-Nova » 

Nivelles Champ d’aviation 

Malines Caserne de la gendarmerie Delebbe 

Tongres Caserne de la gendarmerie  

Turnhout Caserne de la gendarmerie  

Tongres Caserne de la gendarmerie  

Verviers Tir communal de Stembert 

Ypres Caserne de la gendarmerie  

  

	
5 Bruxelles, CEGES, AA1882, Archives partielles concernant le fonctionnement de l’Auditorat général pendant 
la répression provenant du Service des Instructions Générales,  rapport de Schiettecatte à l’avocat général Ost, 30 
janvier 1948.  



Annexe n° 8 : extrait du Soir illustré, 2 octobre 1944.  

	
	
 

 

 

 



Annexe n° 9 :  exemple communiqué de presse – Streel Lucien6 

	 	

	
6 Bruxelles, CEGES, AA1882, A21/16, Archives partielles concernant le fonctionnement de l’Auditorat général 
pendant la répression provenant du Service des Instructions Générales. 



	
	


